
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2024_117 

Direction  : Direction Affaires Générales

OBJET   :  Règlement  des  frais  d'avocats  de  la  société  SEBAN
AVOCATS  relativement  au  contentieux  Préfecture  des  Hauts-de-
Seine c/ Malakoff 

Madame la Maire de Malakoff, 

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  ses  articles
L.2122-22 4° et L.2122-23 ;
Vu le Code de la commande publique, notamment son article L.2512-5 8° ;
Vu la délibération n°DEL2020_19 du conseil municipal en date du 23 mai 2020
relativement  aux  délégations  de  pouvoir  attribuées  au  Maire  par  le  conseil
municipal dans le cadre de l'article L.2122-22 du code général des collectivités
territoriales ;
Vu la convention d’honoraires d’avocat portant sur des prestations juridiques de
représentation et/ou des services de consultations juridiques en vue de préparer
ou d’éviter toute procédure juridictionnelle ;
Vu la requête formée devant la Cour d’appel de Versailles, le 13 février 2024,
par la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

Considérant que Madame la maire a délégation pour fixer les rémunérations et
régler les frais et honoraires des avocats ;

Considérant  la requête formée  en appel contre le jugement n° 2304672 du
30/11/2023 par  lequel  le  tribunal  administratif  de  Cergy-pontoise  a  rejeté  la
demande tendant à l’annulation de la décision n° 2023/26B du 28 février 2023
par  laquelle  la  maire  de la  commune de Malakoff  a  approuvé la  convention
signée avec l’association « Union des Musulmans de Malakoff » (UMM) relative à
la mise à disposition à titre précaire et onéreux du local ; 

Considérant la  nécessité  pour  la  commune  de  présenter  un  mémoire  en
défense pour préserver ses intérêts devant la Cour ;

DÉCIDE,

Article  1  : D’APPROUVER le  règlement  de  la  SELAS  d’avocats  Seban  &
Associés,  ayant  son siège social  282 boulevard Saint-Germain -  75007 Paris,
pour  la  rédaction  d’un  mémoire  en  défense,  d’un  éventuel  mémoire
supplémentaire et la représentation des intérêts de la commune à l’audience



pour un montant de 3 750 € maximum (trois mille sept cents cinquante euros)
H.T. Cette somme sera prélevée sur les crédits ouverts au budget 2024.

Article 2 : DE SIGNER le devis, annexé à la présente décision.

Article 3 : M. Le directeur général des services est chargé de l’exécution de la
présente décision.

Article   4   : La présente décision sera notifiée à la personne intéressée, inscrite
au registre des décisions et publiée électroniquement. Ampliation sera adressée
au responsable de l’État dans le département et au trésorier municipal.

Fait à Malakoff, le 17 avril 2024

La Maire,
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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